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La présente publication de la huitième édition (2006) constitue le niveau de base du texte français authentique de la 

classification prévue par l’Arrangement de Strasbourg concernant la classification internationale des brevets (de 

1971).  La version de la classification contenue dans la présente édition est le fruit de la révision de la précédente 

(septième) édition et de la réforme de la classification qui a été menée, de 1999 à 2005, par le comité d’experts établi 

en vertu dudit arrangement.  La huitième édition (2006) est entrée en vigueur le 1er janvier 2006. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tous droits réservés. Aucune partie de la présente publication ne doit être reproduite sous quelque forme ni par 

quelque moyen que ce soit (électroniquement, mécaniquement, par photocopie, par enregistrement ou autrement) 

sans l’autorisation préalable du titulaire du droit d’auteur. 
 

 

PUBLICATION OMPI 

n° 560F1/8 

ISBN 92-805-1444-X (Vol. 1) 

 

 

OMPI 2005 



Classification 
internationale 
des brevets 
 

Huitième édition (2006) 

Niveau de base 

 

 

Volume 2 

Sections C et D 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle 
 

 



La présente publication de la huitième édition (2006) constitue le niveau de base du texte français authentique de la 

classification prévue par l’Arrangement de Strasbourg concernant la classification internationale des brevets (de 

1971).  La version de la classification contenue dans la présente édition est le fruit de la révision de la précédente 

(septième) édition et de la réforme de la classification qui a été menée, de 1999 à 2005, par le comité d’experts établi 

en vertu dudit arrangement.  La huitième édition (2006) est entrée en vigueur le 1er janvier 2006. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tous droits réservés. Aucune partie de la présente publication ne doit être reproduite sous quelque forme ni par 

quelque moyen que ce soit (électroniquement, mécaniquement, par photocopie, par enregistrement ou autrement) 

sans l’autorisation préalable du titulaire du droit d’auteur. 
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La présente publication de la huitième édition (2006) constitue le niveau de base du texte français authentique de la 

classification prévue par l’Arrangement de Strasbourg concernant la classification internationale des brevets (de 

1971).  La version de la classification contenue dans la présente édition est le fruit de la révision de la précédente 

(septième) édition et de la réforme de la classification qui a été menée, de 1999 à 2005, par le comité d’experts établi 

en vertu dudit arrangement.  La huitième édition (2006) est entrée en vigueur le 1er janvier 2006. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tous droits réservés. Aucune partie de la présente publication ne doit être reproduite sous quelque forme ni par 
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La présente publication de la huitième édition (2006) constitue le niveau de base du texte français authentique de la 

classification prévue par l’Arrangement de Strasbourg concernant la classification internationale des brevets (de 

1971).  La version de la classification contenue dans la présente édition est le fruit de la révision de la précédente 

(septième) édition et de la réforme de la classification qui a été menée, de 1999 à 2005, par le comité d’experts établi 

en vertu dudit arrangement.  La huitième édition (2006) est entrée en vigueur le 1er janvier 2006. 
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